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Île-de-France

 94 I Val-de-Marne

Dispositif d’accueil des mineurs isolés étrangers -  
Amie Miguel Angel Estrella
Protection des mineurs isolés étrangers
112/120 chemin Vert des Mèches - 94015 CRÉTEIL

Description des missions de la structure 
L’Amie Estrella assure la prise en charge pérenne de 20 mineurs isolés 
étrangers admis à l’ASE de Paris à travers un suivi socio-éducatif, un 
accompagnement vers la régularisation, la formation professionnelle 
en alternance. Cette prise en charge est d’une durée de deux ans.

Date d'ouverture Octobre 2012

Nombre de places 20

Activité de l’établissement en 2016
En 2016, trois groupes sont passés par le foyer : 

 Le groupe 2 arrivé en 2014 et sorti en septembre 2016

 Le groupe 3 arrivé en 2015

 Le groupe 4 arrivé en 2016

L’équipe éducative a organisé son activité autour de trois missions dis-
tinctes en fonction de l’état d’avancée des projets des jeunes : 

  Suivi des jeunes en apprentissage à distance (médiation employeurs, 
professeurs, bailleurs) et préparation à leur sortie des effectifs (contrat 
jeune majeur, régularisation, relais auprès des partenaires locaux) ;

  Préparation des jeunes au foyer à l’entrée en formation en apprentis-
sage (classe interne, stages, définition d’un projet professionnel, re-
cherche d’employeur, inscription en CFA, démarches administratives 
pour la régularisation et l’accès aux droits) ;

  Accueil d’un nouveau groupe.

Événement majeur de l’année
L’année 2016 a été marquée par l’actualisation en équipe du projet 
d’établissement et du guide des procédures qui s’y rattachent, dans 
une perspective d’accompagnement au plus proche des besoins et des 
attentes des jeunes accueillis. Nous préconisons à présent des orienta-
tions en Île-de-France, et non plus en province comme les années pré-
cédentes. Cela favorise :

  Une préparation à la sortie des jeunes plus approfondie au foyer;

  Un travail autour des partenaires locaux plus efficace;

  La pertinence et l’efficacité de l’accompagnement en appartement  
durant les deux mois dédiés avant leur sortie des effectifs.

La parole à...
Abdoulaye : « Durant mon séjour, j’ai fait un CAP en cuisine au CFA de 
Meaux et j’ai travaillé dans un restaurant de Meaux. J’ai raté mon CAP l’an 
dernier mais je me suis réinscrit à nouveau en 2ème année. Aujourd’hui, je 
travaille dans un restaurant à Disneyland en contrat d’apprentissage en 
vue d’un CDI. Les éducateurs m’ont aidé pour beaucoup de choses. J’ai 
eu une carte de séjour salarié et j’ai demandé la naturalisation. J’ai voulu 
aller au foyer pour avoir un travail, pour la carte de séjour et vivre dans un 
pays comme la France. »

Information sur le public accueilli 

 8 jeunes sont entrés dans le dispositif en 2016.

 29 jeunes ont été suivis dans le dispositif en 2016.

  Durée moyenne de prise en charge des jeunes sortis en 2016 :  
30 mois

  Moyenne d’âge d’admission des jeunes :  
17 ans

  Pays d'origine des jeunes pris en charge en 2016 : 
Mali, Mauritanie, Bangladesh, Égypte, Guinée

   Répartition par sexe en mise à l’abri :  
uniquement des garçons

 11 titres de séjour ont été délivrés.

 19 ont bénéficié de la classe interne.

  1 jeune a été scolarisé auprès de l’Éducation nationale.

 11 jeunes ont conclu un contrat d’apprentissage.

 3 contrats jeunes majeurs ont été obtenus. 

 5 contrats jeunes majeurs ont été renouvelés.
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